
les commissaires de poliJe tiennent gratuitement à la dispos,-
tion du public des paquets de 25 grammes destinés à faire les
solutions. On mettra deux de ces paquets dans un litre d'eau
pour préparer les solutions fortes et un paquet dans deux litres
pour les solutions faibles.

les linges souillés seront trempés et resteront deux heures dans
les solutions fortes.

Aucun des linges, souillés ou non, ne doit être lavé dans un
cours d'eau.

les linges non souillés seront plongés dans une solution faible.
Les habits, les literies et les couvertures qeront portés aux étuves
municipales publiques de désinfection (1).

Le malade ne doit sortir qu'après avoir pris plusieurs bains.
D.-Désinfection des locaux.
La désinfection des locaux est faite gratuitement par des désin-

fecteurs spéciaux (2). Pour obtenir cette désinfection, il suffit de
s'adresser, à Paris, au commissaire de police du quartier (3).

Un médecin délégué est chargé de vérifier l'exécution des me-
sures prescrites ci-dessus.

INSTRUCTION SUR LES PRÉCAUTIONS A PRENDRE CONTRE
LA FIÈVRE TYPHOÏDE.

Le germe de la fièvre typhoïde se trouve dans les déjections
des malades.

La contagion se fait à l'aide de l'eau contaminée par ces déjec-
tionc., ou par tout obje:, souillé par elles.

-Mesures prventives.

En temps d'épidémie de fièvre typhoïde, l'eau potable doit être
l'objet d'une attention toute particulière; l'eau récemment bouillie
donne une sécurité absolue.

Cette eau doit servir à la fabrication du pain et au lavages des
légumes.

(1) A Paris, des voitures spéciales viennent chercher à domicile les objets à désin-
fecter, et elles les rapportent après leur passage à l'étuve municipale. Dans la ban.
lieue, les étuves sont mobiles ; elles sont conduites à proximité de l'immeuble où il
y a des objets à désinfecter.

(2) Des instructions spéciales sont données, d'autre part, aux brigades de désin-

fecteurs, qui doivent se présenter dans les locaux à désinfecter avec le matériel et
les produits nécessaires.

(3) Dans la banlieue, c'est le maire qui doit assurer ce service,


